
CHAPITRE 2. OBLIGATIONS

a) DLspesitons généier

ARTICLE 4. MESURES D'APPLICATION

Chaque Partie contractante prend, en droit interne, les mesures législatives, réglementaires
et administratives et les autres dispositions qui sont nécessaires pour remplir ses obligations en
vertu de la présente Convention.

ARTICLE 5. PRESENTATION DE RAPPORTS

Chaque Partie contractante présente pour examen, avant chacune des réunions visées à
l'article 20, un rapport sur les mesure qu'elle a prises pour remplir chacune des obligations
énoncées dans la présente Convention.

ARTICLE 6. INSTALLATIONS NUCLEAIRES EXISTANTES

Chaque Partie comrate prend les mesures appropriées pour que la sûreté des
instaltions nucléaires qui existent au moment où la présente Convention enre en vigueur à son
égard soit examinée dès que possible. Lorsque cela est nécessaire dans le cadre de la'présente
Convention, la Partie contractante fait en sorte que toutes les améliorations qui peuvent
raisonnableimen être apportées le soient de façon urgente en vue de renforcer la sûreté de
l'inetlation nucléaire. Si un tel renforcement n'est pas réatibe, il convient de programmer
l'arrêt de l'installation nucléaire dès que cela est possible en pratique. Pour l'échéancier de mise
à l'arrÊt, il peut être tenu compte de l'ensemble du contexte dnergétique et des solutions de
remplacement possibles, ainsi que des conséquences sociales, iiml1 et économiques.

b) Ugslaloe et régkmmaadoss

et maintient eu vigueur
ions nucléaires.


